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La Commission Départementale d’Arbitrage du PdC 
Organise une formation 

Arbitre de Club le samedi 25 avril 2026 de 14h00 à 18h00  
Complexe Sportif 

Rue Jean Jaurès – 62330 ISBERGUES  
 

P Cette formation gratuite est ouverte à tous les titulaires d'une licence compétition dans la Ligue 
Hauts-De-France. La formation « Arbitre de Club » est un premier échelon avant « Arbitre Régional », 
niveau indispensable aux Clubs qui doivent se mettre en conformité avec le règlement Sportif 2026, 
réf :  Titre 2 chapitre 1, article 114 "Arbitrage des parties". 
 
 " L’arbitrage des parties est assuré : 

Ø Par des arbitres nommés par la C. R. A  
Ø A défaut, par des arbitres officiels non joueurs mis à disposition par le club recevant  
Ø A défaut, par les joueurs de l’équipe recevant …" 

P Cette formation permet également aux très jeunes Joueurs de se familiariser avec les règles 
d’arbitrage. 
 
P Le bulletin de participation ci-joint est à envoyer le plus tôt possible et au plus tard le lundi 20 avril 
2026 dernier délai (passé cette date, aucune inscription ne sera acceptée). Le nombre de place est 
limité 
 
P Absence : l’inscription est gratuite mais un participant inscrit qui serait absent le jour de la 
formation le Club se verra attribuer une sanction financière de 10 €. 
 

Aucune inscription ne sera prise par téléphone. 
 
P La Commission Départementale d’Arbitrage du Pas-de-Calais se réserve le droit d'annuler la 
formation si le nombre de participants est insuffisant. 
 

Grégory RANSON 
Président de la C.D.A Pas-de-Calais 

 
 


